CASSIS.

Région : Provence-Alpes-Côte d'Azur.

Autorités maritimes : Bureau des Affaires Maritimes à Cassis (rattaché au quartier de Marseille). 

A l’ouest du Cap Canaille, au fond d’une baie, le port de plaisance et de pêche de Cassis a été au cours des décennies passées un important port de pêche à la sardine. Il n’y subsiste qu’une flottille relativement réduite de 12 petits métiers (12 pêcheurs), qui ont les caractéristiques ci-après :

Jauge brute (TJB) : 1,8-4,5.

Puissance en kilowatts (kW) : 13-110.

Longueur hors-tout (LHT, m) : 6,5-8,2.

Ces navires exercent différents métiers selon les saisons et les espèces-cibles visées. Ils travaillent en général dans un secteur compris entre le Cap Croisette et le Cap de l’Aigle. 

Une criée existe à Cassis, mais elle n’est plus en service depuis de nombreuses années. Les produits de la pêche sont soit écoulés directement sur le quai à des particuliers, soit vendus à des poissonneries locales ou à des mareyeurs.

